
Déjà 100 commerçants du centre-ville ont voulu devenir acteurs  du 
développement durable au travers de leurs pratiques quotidiennes. 
En portant cette démarche, la Ville de Besançon leur a permis de 
réaliser un diagnostic initial et de changer leurs habitudes en adoptant 
des éco-gestes simples.
Ils appartiennent désormais à un réseau de commerces éco-engagés. 
L’arrivée de nouveaux commerces et de grandes enseignes du centre-
ville le renforcera !
 
Et vous, êtes-vous prêt également à rejoindre ce réseau ?

Cent commerces du centre-ville ont déjà adhéré à la démarche et sont 
signataires de la charte Commerce Éco-engagé de Besançon.
Parmi eux :
des coiffeurs, des chocolatiers, des fleuristes, des opticiens, des 
vendeurs de cycles, des épiceries, des bars, des restaurants, des 
librairies, des magasins de jouets, des merceries, des pressings, des 
boulangeries-pâtisseries, des magasins de musique, des drogueries, 
des crèmeries, des magasins de textile, des instituts de beauté, des 
parfumeries, des enseignes de décoration et d’ameublement et des 
bijouteries.

Autant de commerces qui font vivre le commerce de proximité en ville.

Notre partenaire France Nature Environnement Doubs vous 
accompagnera dans vos démarches d’amélioration et vous donnera les 
astuces et bons conseils pour votre magasin
03 81 61 36 44
contact@fne-doubs.fr

Renseignements
Mission Développement durable -  Ville de Besançon
03 81 41 56 88
developpement.durable@besancon.fr

Commerce Éco-engagé 
de Besançon 



Un diagnostic gratuit, des conseils et des astuces pour votre 
commerce
Nous vous proposons un diagnostic de votre commerce d’environ deux 
heures, afin d’évaluer votre situation actuelle en matière de pratiques 
vertueuses.
Des conseils et astuces vous seront proposés pour adopter les 
meilleures pratiques en termes d’économie d’énergie, de gestion 
des déchets, de consommation d’eau, de transport et de livraison.
Régulièrement, nous reviendrons vers vous pour aborder ensemble les 
gestes et mesures que vous avez décidés de pratiquer.

Signez la charte et devenez un commerce éco-engagé
Parce que chaque geste est important et qu’il appartient à chacun 
de le faire soi-même, cette démarche s’appuie sur le volontariat 
et les efforts de tous. Pour vous aider à vous situer par rapport aux 
autres commerces, vos pratiques sont évaluées et vous donnent une 
indication de marge de progression pour les mois à venir.

Rejoignez le réseau des commerces éco-engagés de Besançon
Signataire de la charte, vous pouvez bénéficier du label « Commerce 
éco-engagé de Besançon ». L’afficher dans votre commerce, c’est 
valoriser votre action en faveur de l’environnement auprès de votre 
clientèle, de vos collègues et d’autres commerces. C’est aussi affirmer 
les atouts particuliers du commerce de centre-ville.

Participer à des actions de communication et à des échanges 
Un confrère a peut-être déjà trouvé une solution pour valoriser ses 
cartons ou pour économiser de l’énergie. Ces bonnes pratiques 
peuvent vous faire gagner du temps et de l’argent, tout en adoptant un 
comportement responsable.


